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■ Arbalettre, Philippe Urwyler, à R e v e r o l l e , publicité
sur véhicules, bâches et vitrines (FOSC du 22.02.1990, p. 714).
Par décision du 21 mai 2002, le Président du Tribunal de l’arron-
dissement de la Côte a prononcé la faillite du titulaire. La procé-
dure de faillite étant clôturée, la raison est radiée d’office,
conformément à l’art. 66, 1er al. ORC.
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